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PROCES VERBAL DU COMITE DE DIRECTION 
Réunion du Lundi 05 Septembre 2022 

Président : M. Didier MAS 
Présents : Mme Meriem FERHAT - MM. Mazouz BELGHARBI - Joseph CARDOVILLE - Jean-Louis DENIZOT 
- Hervé GRAMMATICO - Paul GRIMAUD – Stephan DE FELICE – Frederic CACERES – Khalid FEKRAOUI – 
Guy MICHELIER  
Absents excusés : Mmes Neriman BENDRIA – Shirley BUCH – MM. David BLATTES - Frédéric GROS 
– Alain NEGRE – Guillaume MAILLE – Olivier SIMORRE  
Participent à la réunion : Michael VIGAS CTD PPF – Mickael TALAVERA Président de la CDA – Jean-Philippe 
BACOU Responsable administratif 
Les procès-verbaux des réunions électroniques des 27 juillet et 19 août 2022 sont approuvés à 
l’unanimité. 
 
Important : les présentes décisions sont susceptibles d’appel conformément à l’article 11.3.3 du 
règlement intérieur de la ligue & l’article 14 du règlement intérieur du District de l’Hérault de Football, 
dans un délai de sept jours devant la commission supérieure d’appel de la Ligue d’Occitanie. 
 
I ACTUALITES  
  

- Courrier cabinet d’avocat (Le Pouget) : pour information au Comité de Direction (CD) et proposition 
de réponse  

- Courrier de l’UNAF informant le District de la tenue de son assemblée générale le 16 septembre 2022 
- Cooptation au CD : La candidature de M. Alain MASINI a été officiellement proposée par le MHSC 

Vote : candidature approuvée à l’unanimité (11 voix pour) 
 
II PRATIQUE SPORTIVE 
 

- Dates et lieux des : 
 Réunions permis de conduire une équipe U12/U13 

Six réunions destinées aux Educateurs et/ou Accompagnateurs d'équipes pour la validation du « Permis 
de Conduire une Equipe U13 » sont programmées dans les différents secteurs géographiques du District 
jusqu’à la mi-septembre. 
 Journées de rentrée U6-U7, U8-U9 et U10-U11 

Samedi 17 septembre 2022 : Rentrée du foot pour les catégories U10-U11 
Samedi 24 septembre 2022 : Rentrée du foot pour les catégories U8-U9 
Samedi 01 octobre 2022 : Rentrée du foot pour les catégories U6-U7 
Samedi 15 octobre 2022 : Rentrée du foot pour les catégories U6 à U18 Féminines 
Les sites organisateurs et la répartition des équipes sont communiqués sur le site internet rubrique 
Animation. Pour la catégorie U6-U7 la nouvelle pratique « foot à 4 » sera mise en application. 
 Réunions de secteur foot des débutants 

Comme à chaque début de saison les réunions de secteur pour la 1ère phase sont programmées. Au 
cours de ces réunions, les Conseillers Techniques mettent en place l’organisation de la 1ère phase et rap-
pellent les lois du jeu et les nouvelles règles (foot à 4 pour les U6-U7 notamment). 

- Points sur : 
. Les championnats Séniors et vétérans, jeunes 

DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

COMITE DE DIRECTION 
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Un premier bilan fin août permet de constater une légère baisse des enregistrements d’équipes en 
catégorie séniors masculins et en U19. Par contre les autres catégories jeunes et football d’animation 
sont en augmentation sensible notamment en U13. 

. Les formations d’éducateur proposées par le District 
Un planning des formations pour les éducateurs du District a été mis en place pour le dernier trimestre 
2022. Les inscriptions sont ouvertes via le site de la LFO (IR2F).  
 

- Tournois à valider 
 10 et 17/09 : US VilleveyracU6 à U11 et U6F à U11F 
 10/09 : Arceaux Mpl U12 et U13 
 11/09 : AS Puissalicon-Magalas U12 – U13 
 17/09 : Arceaux Mpl U6 et U7 
 24/09 : Arceaux Mpl U10 et U11 

 
La liste des tournois ci-dessus est soumise au vote :  Liste adoptée à l’unanimité (11 voix pour) 
 

- Ententes à valider 
 M. Inter AS - FC Pas du Loup en U15 
 Meze Stade FC – Bouzigues Loupian AS – US Villeveyrac en U14 
 Vil. Maguelone – Ctre Educ. Palavas en U15 et U19 
 Lunel Viel US – CIO Courchamp Vidourle en U15 
 AS Puimissonnaise – FC Lieuranais en Sénior vétérans 
 Baillargues St Brès – ETS Mudaisonnaise en Sénior vétérans et en U13 
 AS La Grande Motte – Emulation S Le Grau du Roi en U15 (accord du District du Gard) 
 AS Puissalicon Magalas – AS Puimissonnaise en U15 
 Montblanc SF – AS Bessannaise en U10, U11, U12, U13, U15 et U17 
 Via Domitia Médit – OL Montadynois en U6, U10, U12, U13, U14 et U15 
 AS Montpellier – Montpellier Medit. Futsal 

 
La liste des ententes ci-dessus est soumise au vote :  Liste adoptée à l’unanimité (11 voix pour) 

 
III FINANCES 
 

- Approbation des comptes saison 2021 – 2022 
Hervé Grammatico, trésorier général du District, présente aux membres du CD l’analyse des comptes de 
l’exercice 2021 – 2022. Il souligne les principales évolutions de recettes et de charges qui seront 
présentées lors de la prochaine Assemblée Générale. Les comptes sont soumis à l’approbation des 
membres du CD. 
Vote : comptes approuvés à l’unanimité (11 voix pour) 

 
- Frais d’arbitrage, délégations, missions 

Le Comité Exécutif de la FFF ayant approuvé l’augmentation des indemnités kilométriques (de 0,401€ à 
0,446€) ainsi que des frais d’arbitrage, le District appliquera ces nouveaux barèmes à partir de la saison 
2022 - 2023. 

 
IV DIVERS 
 

- Candidatures commissions 
Sur proposition de leur président, les membres des commissions listés en annexe 1 du Procès-Verbal 
doivent être validés par le CD. 
La liste des commissions ci-dessous est soumise au vote :  Liste adoptée à l’unanimité (11 voix pour) 
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- Barème amendes disciplinaires 
Pour compléter le barème disciplinaire fédéral le District prévoit un barème dont le montant des 
amendes est lié au motif et un autre lié à la durée de la sanction. Dans le cadre de la lutte contre les 
incivilités et plus particulièrement les agressions contre les officiels il est proposé aux membres du CD 
d’autoriser l’aggravation du montant de l’amende liée au motif. 
La résolution est soumise au vote : résolution votée à l’unanimité (11 voix pour) 

 
- Informations sur le protocole SARS (agression officiels) 

Dans le cadre de la lutte contre les incivilités et plus particulièrement les agressions envers les officiels, 
le District a organisé en fin de saison dernière un colloque pour aller à la rencontre des arbitres. Le 
District, l’UNAF et les arbitres ont décidé de mettre en place une procédure, le protocole agression 
S.A.R.S., qui permettra notamment d’assister immédiatement l’officiel agressé en déclenchant une aide 
juridique et en assurant le suivi de l’agression par divers entretiens.  
 

- Commission Départementale de l’Arbitrage (CDA) 
Mickael Talavera, nouveau Président de la CDA, fait un point sur la gestion de l’arbitrage par la nouvelle 
équipe (FIA du mois d’aout, désignation, réunion de rentrée). 
Il évoque la nécessité d’attribuer à la CDA du matériel : 

 Pour permettre aux observateurs d’arbitres d’accéder aux vestiaires l’attribution d’un badge 
avec photo 

 Pour la Formation Initiale des Arbitres (FIA) ainsi que la formation continue (imposée 
dorénavant par le statut fédéral de l’arbitrage) du matériel divers 

Vote : demandes approuvées à l’unanimité (11 voix pour) 
 

- Règlement des Compétitions Officielles du District saison 2022 – 2023 
Le RCO et ses modifications pour la saison 2022 – 2023 ont été présentés aux membres du CD. Il est 
soumis au vote : 
 Vote : approuvé à l’unanimité (11 voix pour) 
 

 
Le Président,      Le Secrétaire de séance,  

        Didier MAS     Joseph CARDOVILLE 
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ANNEXE 1 : Validation des Commissions 
Commission de la Pratique Sportive : Président Mazouz Belgharbi 

 Section Seniors  
Gay Jacques (président) 
Guiraudou Bernard 
Khalifi Bilal 
Langenfeld Patrick  
Lefevere Bruno  
Maamar Walid 
Sanna Sylvain 
 
 
Section Jeunes  
Cerutti Stéphane 
Gidaro Franck 
Guerroumi Mebarek 
Rech Jean-Michel (président) 
Ruiz Patrick 
 
Section Foot Animation  
Blanc Henri  
Caruso Benjamin 
Fraysse Claude 
Huc Alain (président du Foot à 8) 
Jost Gabriel 
Malzieu Gilbert  
Plaza José 
Odin Gaëtan (président du Foot à 5) 
Rey Guy 

 

Section Féminines  
Ferhat Meriem 
Garlaschi Gérard 
Gueddari Morad 
Guillamot Mickael 
Lefevre Pascal (Président) 
Olivier Jacques  
Rousset Pascal 

  Rubies Régis 
 

Section Foot diversifié  
Fekraoui Khalid (président) 
Fraysse Claude 
Garcia Jean-Michel  
Gueddari Morad 
Goupil Marc 
Khalifi Bilal 

  Rafidy Mamy 

Commission Règlement et Contentieux  
Balsan Monique 
Caceres Frédéric 
Cardoville Joseph (président) 
Crach Alain  
Balsan Monique 
Kervennal Yves  
Michelier Guy  
Pascuito Francis  
Phocas Gilles 

 

Commission Bonus/Malus  
Gros Frédéric (Président)  
Leblond Franck 
Marot Michel 
Michelier Guy 
Rech Jean-Michel 

 

Commission Terrains et Installations  
Barbusse Janick (Président) 
Blanc Michel 
Cazasnoves Dominique 
Chapin Ancil 
Juliat Monique 
La Bella Michel 

 

 

Commission de Surveillance des Opérations 
Electorales 
Bouzereau Norbert (Président) 
Marcos Dominique 
Marot Michel 
Martinez Fabien 
Maurice Gilles 
Roussely Joël 
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Commission communication  
Cardoville Joseph 
Gros Frédéric (président) 
Maçon Jérome 
Segura Stephan 
 

 
 
Commission des finances 
Croce Sébastien 
Da Fonseca Bryan 
Grammatico Hervé 
Marot Michel 
Mas Didier (président) 

 

Commission Technique  
Archimbeau Christophe  
Barre Pierre 
Belmaaziz Mohamed 
Belounis Karim 
Cadeilhan Sébastien 
Carrot Pascal 
Caruso Benjamin 
Denizot Jean-Louis  
Djouahra Amar (président) 
Estal Armand 
Etienne Fabrice 
Fleming Elvis 
Gadéa Robert 
Gauvain Florian 
Guibal Frederik 
Hays Ulrich 
Hoarau Jonathan 
Hopo Kle Henri 
Lucas Pierre  
Mimosa Bernard  
Monchaud Nicolas  
Mulero Jean-Marc  
Parouty Marc  
Pueyo Guy 
Tissinier Laurent 
Veziat Rémy 
Vincent Yohann 
Vigas Michael 
Vives Jean Vincent 

 
Commission du Statut de l’Arbitrage 
 BALSAN Monique 
 COLETTE Pierre 
 DE FELICE Stephan 
 FEKRAOUI Khalid 
 MAS Didier (Président) 
 ORTEGA José 
 SABATIER Jean-Claude 

Commission Labellisation et valorisation des 
clubs 
Bres Thierry 
Bouzereau Norbert 
Caceres Frédéric (Président) 
El Hajaoui Abdelkader  
Estall Armand  
Etienne Fabrice 
Gadea Robert 
Hopo Kle Henri 
Mimosa Bernard  

 
Commission des délégués 
Ben Bouazza Ali 
Bonnière Sébastien 
Cardon Johann 
Delcroix Patrick 
Elice Célestin 
Garcia José 
Gonzales Robert 
Gonzales Jean Louis 
Kervennal Yves 
Mas Didier 
Michelier Guy (président) 
Minguet Francis 
Moche François 
Morand Frédéric 
Plombat Bernard 
Sartori Richard 

  Segura Stephan 
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